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Expression de sympathie au gouvernement et au 
peuple italiens a !'occasion de Ia recente catastrophe 
dans Ia vallee de Ia Piave 

1. Le PRESIDENT, parlant au nom de tous les 
membres de la Commission, adresse ses condol~ances 
au gouvernement et au peuple italiens h !'occasion 
de la catastrophe qui vient de les frapper. 

2. M. FRANZ! (Italie) remercie le Pr~sident. 

DISCUSSION GENERALE SUR L'ENSEMBLE DES 
POINTS DE L'ORDRE DU JOUR RENVOYES A LA 
COMMISSION (suite) 

3. M. DJOBO (Togo) dit que les pays sous-d~ve­
lopp~s, qui sont tributaires de 1 'exportation de produits 
primaires, subissent des pertes financi~res consi­
d~rables du fait de conditions atmosph~riques dMa­
vorables et de manipulations des prix h Londres, 
Paris, New York et ailleurs. Ces pertes sont hors de 
proportion avec les res sources qu 'ils regoivent sous 
forme d 'assistance. L 'assistance ext~rieure int~resse 
essentiellement les secteurs social et culture!, alors 
que ce sont l'industrie et l 'infrastructure ~conomique 
qui revNent la plus grande importance pour les pays 
en question. Par ailleurs, 1 'assistance neva pratique­
ment jamais aux secteurs dans lesquels on estime que 
l'~conomie du pays b~nHiciaire fait concurrence 'h 
celle du pays donateur, L 'activit~ des pays dl:lveloppl:ls 
s 'Mend d~j~ h presque toutes les branches d 'industries, 
mais on ne peut attendre des pays sous-dl:lveloppl:ls 
qu 'ils renoncent a 1 'industrialisation, qui r~pond h un 
besoin si urgent. La r~cente hausse des prix des 
produits de base, que le Sous-SecrMaire aux affaires 
~conomiques et sociales, M. de Seynes, a mentionn~e 
dans sa d~claration (881~me s~ance), donne quelque 
espoir, Toutefois, le Sous-Secrl:ltaire a ajout~ que 
1 'analyse ne permet cependant pas encore de conclure 
qu 'il s 'agit d 'un venversement durable de la tendan.ce .• 
La prochaine Conf~rence des Nations Unies sur le 
commerce et le d~veloppement devrait assurer ce 
renversement de la tendance et porter les prix des 
produits de base h un juste niveau. Une autre raison 
d'esp~rer est la perspective d'un d~sarmement qui 
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liMrerait des ressources dont Mnl:lficieraient les pays 
en voie de dl:lveloppement, Htt-ce dans une mesure 
infime. 

4. Les pays en voie de d~veloppement, qui souhaitent 
obtenir des pr~ts ~ faible taux d 'int~r~t, ainsi que 
d 'autres facilit~s financi~res, attachent une grande 
importance ~ 1 'id~e d 'un fonds des Nations Unies pour 
le dl:lveloppement et esp~rent que les obstacles ~ sa 
cr~ation seront bientl'lt lev~s. 

5. Puis que le d~veloppement est l 'une des activit~s 
majeures des Nations Unies, il importe de ri~unir 
les conditions n~cessaires h sa rl:lalisation et d 'em­
p~cher toute activit~ all ant a 1 'encontre de cet ob­
jectif. Le Portugal et 1 'Afrique du Sud sabotent 
syst~matiquement la coop~ration ~conomique, et les 
grandes puissances, qui portent une lourde respon­
sabilitl:l h cet ~gard, devraient intervenir en usant 
de toute leur autoritl:l morale. 

6. Les pays en voie de d~veloppement se rendent 
parfaitement compte qu 'il leur incombe de faire l 'ef­
fort principal en vue de leur propre progr~s. Toute­
fois, le monde ne connaftra jamais une paix v~ritable 
tant que les trois quarts de l 'humanitl:l souffriront de 
la faim et de la pauvret~; le premier pas ~ur la route 
de la paix est 1 'assistance aux pays en voie de d~ve­
loppement. L 'un des moyens d' aider ces pays serait 
d'assurer une meilleure rl:lpartition gl:lographique des 
si~ges dans tous les organes des Nations Unies et 
notamment au Conseil ~conomique et social. 

7. M. DUPRAZ (France) dit que la D~cennie des 
Nations Unies pour le d~veloppement est moins un 
plan qu 'une promesse ou un pari fait pour le progr~s 
et pour la paix. En proposant comme objectif que les 
pays sous-d~velopp~s atteignent un taux minimum de 
croissance annuelle du revenu national de 5 p. 100 h la 
fin de la D~cennie, 1 'Assembl~e g~n~rale a mis 1 'ac­
cent non pas sur les moyens d' atteindre ce but, mais 
sur le but lui-m~me. Il est int~ressant de constater 
que, afin d 'assurer 1 'expansion de leur l:lconom.ie dans 
leur int~r~t propre et dans celui des pays moms d~­
velopp~s. les Etats industrialisl:ls membres de 1 'Orga­
nisation de coop~ration et de d~veloppement ~eono­
miques (OCDE) se sont eux-m~mes fix~ un objectif 
de m~me dimension. Toutefois, h l 'inverse de ces 
Etats, les pays sous-d~velopp~s ont ~ faire face a 
une expansion d~mographique qui a pour effet d'annu­
ler 1 'augmentation du revenu par habitant. Une con­
frontation des probl~mes d~mographiques et des 
probl~mes l:lconomiques permettrait d'avoir une id~e 
plus pr~cise des difficultl:ls auxquelles se heurte la 
croissance des pays sou's-d~velopp~s. 

8. Dans une ~tude faite a 1 'intention du Co mit~ pr~­
paratoire de la Conf~rence des Nations Unies sur le 
commerce et le d~veloppement (E/CONF ,46/PC/13), 
le Secr~tariat a ~tabli, en partant de 1 'hypoth~se d 'un 
taux de croissance annuelle de 5p.100, une projection 
du dl:lficit de la balan!"!e des paiements des pays en voie 
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de d~veloppement, Ce dHicit, qui ~tait d 'environ 5 mil­
liards de dollars en 1959, atteindrait en 1970 20 mil­
liards de dollars, dont 9 milliards pourraient ~tre 
couverts par 1 'aide ext~rieure, ce qui laisserait un 
solde de 11 milliards de dollars. Les moyens d 'assu­
rer un rythme de progr~s ~conomique suffisant tout 
en ~vitant un d~s~quilibre excessif des comptes ext~­
rieurs se rangent dans trois grandes cat~gories: 
1 'assistance internationale; les politiques nationales 
fond~es sur des plans de d~veloppement agricole et 
d 'industrialisation; le commerce ext~rieur consid~r~ 
comme un instrument de d~veloppement ~conomique. 

9. L'aide ~conornique bilat~rale et rnultilat~rale ac­
cord~e par les pays industriels continuera ~ jouer un 
rtne d~cisif dans le progr~s ~conomique et social 
des pays b~nMiciaires. Le seul critere permettant 
de comparer 1 'assistance fournie par les divers Etats 
individuels est le pourcentage du revenu national de 
ces Etats que repr~sente 1 'assistance en question. La 
n~cessit~ d'assurer le courant de capitaux priv~s 
pose des probl~mes, qui ont in~vitablement un aspect 
politique, ~ la fois pour les pays MnMiciaires et pour 
les pays donateurs. Les pays en voie de d~veloppement 
devront d~cider eux-m~mes quelle sera leurpolitique 
~ l'~gard des eapitaux priv~s. mais il est certain 
que les concours publics ont besoin de ces relais ou 
de ces compl~ments. 
10. La planification, g~n~ralement jug~e indispen­
sable au d~veloppement ~quilibr~ des ~conomies sous­
d~velopp~es, n 'est pas une tllche facile. Les m~thodes 
employ~es a vee succ~s par certains Etats ne sont pas 
n~cessairement adapt~es ~ d 'autres, Certains pays 
sous-d~velopp~s se sont vus dans 1 'obligation de re­
viser leurs plans tout comme certaines nations in­
dustrielles. Toutefois, la n~cessit~ d'un d~veloppe­
ment rapide ne peut s 'accommoder de faux d~parts. 
Le choix d 'un pllan de d~veloppement est fondamen­
talement une oouvre politique; le gouvernement qui 
veut se fixer des objectifs doit tenir compte non 
seulement des possibilit~s de son territoire, mais 
aussi de 1 'aptitude des populations ll. se rallier ll. ces 
objectifs et ll. faire les efforts correspondants. Pour 
assurer 1 'expansion de leur ~conomie, les pays en 
voie de d~veloppement doivent diversifier leur agri­
culture et perfectionner leurs moyens de production. 
Il :faut encore convaincre les classes paysannes, 
habitu~es ~ des structures ~conomiques et sociales 
archai'ques, des besoins d 'une agriculture moderne. 
La n~cessit~ de 1 'industrialisation est incontest~e 
mais, pour ~tre viables, les industries jeunes des 
pays sous-d~velopp~s doivent pouvoir ~couler leurs 
produits sur un march~ int~rieur qui, comme en ont 
fait l 'exp~rience de nombreux pays en voie de d~ve­
loppement, peut ~tre assur~ par 1 'int~gration ~cono­
mique r~gionale. Dans les domaines de la planifi­
cation, de 1' agriculture et de 1 'industrialisation, la 
r~cente Conf~renee des Nations Unies sur 1 'appli­
cation de la science et de la technique dans 1 'int~r~t 
des r~gions peu d~velopp~es a montr~ la n~cessit~ 
de pr~parer les esprits ll. 1 'introduction de nouvelles 
m~thodes scienti.fiques et techniques au rythme que 
permettent les conditions locales, 

11. L 'industrialisation per met de substituer aux pro­
duits import~s une part croissante de la production 
nationale, mais elle cr~e en m~me temps des besoins 
nouveaux qui rendent indispensable le d~veloppement 
des exportations, On comprend d~s lors 1 'int~r~t que 
portent tous les pays ~ la prochaine Conf~rence des 
Nations Unies sur le commerce et le d~veloppement. 
Certains repr,~sentants vont jusqu'~ pr~coniser un 

changement radical des principes qui r~gissent le 
commerce. La suppression des barri~res douani~res 
d~pendra encore longtemps des n~gociations entre 
Etats souverains. Mais la Conf~rence facilitera ces 
n~gociations et contribuera ~ 1 ·~volution des concepts 
applicables aux ~changes internationaux. 

12. Si le commerce international doit ~tre un ~l~ment 
de rapprochement entre les peuples, il faut que tous 
les Etats acceptent de s 'imposer des r~gles de con­
duite pr~cises et de se conformer ll. un code de pra­
tiques communes. La lib~ration des ~changes est sans 
aucun doute 1 'objectif primordial. Pour les pays 
d ·~conomie libre, cela signifie l '~limination progres­
sive des droits de douane et des restrictions quanti­
tat! ves. Dans les pays ~ ~conomie planifi~e, eel a sup­
pose que le commerce ext~rieur et les prix cesseront 
d'ob~ir d 'une mani~re rigide ll. des imp~ratifs internes. 
D'autres principes fondamentaux des relations ~cono­
miques internationales sont la non-discrimination et la 
r~ciprocit~. 

13, Il est certain que la doctrine lib~rale du com­
merce ext~rieur admet des exceptions, et c'est une 
question que la Conf~rence pourrait utilement aborder. 
11 serait prM~rable de reconnaitre des le d~part que la 
grande majorit~ des produits agricoles oMit 1l. des 
regles particulieres. Par ailleurs, i1 semble difficile 
d'imposer aux pays en voie de d~veloppement le respect 
int~gral d 'un code de conduite congu principalement 
pour r~gir les ~changes entre pays industriels, Ceux­
ci ont d~jll. accept~, au sein du GATT, de ne plus s 'en 
tenir rigoureusement ~ la r~gle de r~ciprocit~ dans 
leurs rapports avec les pays sous-d~velopp~s. En 
m~me temps, 1 'action internationale do it viser ll. stabi­
liser les prix de produits de base et ll. d~velopper les 
exportations de produits manufactur~s. 

14, Les importateurs et les exportateurs de produits 
primaires doivent unir leurs efforts pour assurer aux 
producteurs eux-m~mes, aux paysans, par le moyen 
d 'accords internationaux, un rel~vement substantiel 
des prix de leurs produits. La notion d 'organisation 
des march~s n 'a de valeur que pour les produits dont 
le commerce et les conditions de production exigent 
une telle organisation. Ces produits sont peut-~tre en 
nombre limit~, mais ils occupent une placepr~pond~­
rante dans les exportations des pays sous-d~velopp~s. 
Cela suffit ll. justifier le recours ~ des m~thodes 
nouvelles, Comme M. de Seynes l'a fait observer, le 
lib~ralisme implique l •acceptation par les pays in­
dustrialis~s du principe del 'organisation des march~s. 

15, Le probl~me qui consiste ll. accroftre les expor­
tations de produits ouvr~s et semi-ouvr~s en prove­
nance des pays en voie de d~veloppement est extr~­
mement d~licat. 11 s 'agit habituellement de produits 
~manant de pays ll. main-d'oouvre abondante et ll. 
faibles salaires, contre lesquels les pays industria­
lis~s ont ~tabli une sorte de protection. Souvent, ces 
produits sont fabriqu~s ll. des conditions de prix et de 
qualit~ qui ne les rendent pas encore comparables ~ 
ceux des pays industrialis~s. Le probl~me est de leur 
trouver de nouveaux d~bouch~s sans bouleverser le 
march~ des producteurs traditionnels. Dans la plupart 
des cas, le recours ~ des mesures prM~rentieiles 
serait une solution. Cette entorse aux principes de 
non-discrimination ne serait que temporaire et entre­
rait dans la zone des "d~viations tol~rables" clont 
M. de Seynes a pari~. 

16. La formation de groupements ~conomiques r~­
gionaux, en vue de cr~er des march~s plus vastes, ne 
peut qu ·~tre encourag~e. Certes, la politique com-
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merciale de ces groupements doit tenir compte des 
int(lr~ts l(lgitimes des pays tiers, comme les membres 
de la Communaut(l (lconomique europ(lenne 1 'ont d 'ail­
leurs toujours fait. On voit difficilement sur queUes 
bases les pays ti~rs pourraient s 'appuyer pour reven­
diquer un traitement ~gal '1l. celui accord(l aux membres 
d 'un groupement particul ier. Les mem bres des divers 
groupements (lconomiques ont d(lj'1l. soulignfl les avan­
tages de ces entreprises et, pour sa part, le Traitfl 
de Rome instituant la Communaut(l (lconomique euro­
p(lenne a fait ses preuves en ce qui concerne 1 'ouver­
ture sur 1 'ext(lrieur. 

17. Certaines critiques ont port(l plus sur les moda­
lit(ls de 1 'association entre la Communaut~ et certains 
pays africains que sur 1 'int~gration europ~enne pro­
prement dite. Cette association proc~de non pas d 'une 
conception doctrinale, mais plutM de la n~cessit~ 
pratique d'assurer aux agriculteurs africains les 
m~mes a vantages et garanties qu 'aux producteurs 
europ~ens. L 'organisation des march(ls '1l. l'~chelon 
rflgional n 'est pas incompatible avec une organisation 
mondiale. 

18. Certaines des id(les que M. Dupraz vient d'expo­
ser sont d(lj'1l. contenues dans la d~claration commune 
faite par les repr~sentants de 17 pays en voie de d~ve­
loppement devant le Comit(l pr~paratoire, lors de sa 
deuxi~me session, et contenue dans le rapport du 
Co mit~ (E/3799, par. 186). Cette d~claration va cepen­
dant plus loin et sugg~re les mesures qui devraient 
~tre prises. C 'est 1'11. plutt>t la tilche de la Conf~rence 
elle-m~me. Le texte m~rite certainement d ·~tre 
(ltudi~ par tous les participants, mais 1 'adopter d~s 
maintenant serait pr~matur(l. 

19. Au fur et '1l. me sure qu 'augmente 1 'int~r~t des 
Nations Unies pour les questions ~conomiques, le 
Conseil (lconomique et social doit veiller '1l. rester 
un organe d 'impulsion, de contrt>le et de coordination. 
A cette fin, il convient de lui donner un caract~re plus 
reprflsentatif et de porter le nombre de ses membres 
de 18 '1l. 24. La place plus large qui serait ainsi faite 
aux pays en voie de d~veloppement conf~rerait au 
Conseil un prestige accru. 

20. M. HAMID (Irak) fait observer que les d(lcisions 
de la Commission sont attendues avec un int(lr~t tout 
particulier par les peuples auxquels les bienfaits 
du progr~s ont ~t~ refus~s jusqu 'li pr~sent. Lorsqu 'on 
examine les rflalisations pass~es et les initiatives 
nouvelles, il importe de se rendre compte qu 'il ne 
suffit pas de d(lvelopper au maximum le potentiel d 'un 
pays; il est tout aussi essentiel que ce nouveau po­
tentiel trouve sa place dans un cadre de rapports 
internationaux harmonieux. Une entreprise de cette 
nature exige la pers~v~rance des peuples et des 
gouvernements des pays en voie de d~veloppement, 
ainsi que la comprflhension et la coop(lration des pays 
d(lvelopp~s. 

21. L ·~volution mondiale a (lt~ bien analysfle dans les 
Hudes des Nations Unies, mais de nombreuses diffi­
cult~s subsistent dans la voie d 'un progr~s rflel et 
durable. L 'opinion selon laquelle 1 'assistance en vue 
du d~veloppement est une oouvre de charit~ plutl'lt 
qu'une responsabilit~ mutuelle est particuli~rement 
dangereuse. Le probl~me n 'est pas seulement d '~le­
ver le niveau de vie des pays en voie de d(lveloppe­
ment jusqu ''1l. ce qu 'il soit identique ou comparable '1l. 
celui des pays d{)velopp{)s; il faut encore assurer une 
saine croissance de leur (lconomie. Certes, les tra­
vau~ des organismes des Nations Unies ont rev~tu 
une importance consid~rable aux fins d 'un d{)veloppe-

ment r~gulier et soutenu, mais il ne suffit pas d '{)tu­
dier les besoins et de jeter les bases du d~veloppe­
ment par le pr(linvestissement et la recherche; la 
mise en oouvre des pro jets implique ~galement 1 'adop­
tion de mesures pratiques et des ressources plus 
importantes. Les organismes nationaux de planifi­
cation et de d~veloppement devraient avoir une plus 
grande libertfl d 'action dans 1 'utilisation des moyens 
de d{)veloppement, et il faudrait fournir des :res­
sources accrues a des conditions plus favorables .. 

22. Les travaux de la Commission se sont centr~s 
sur trois grands types d 'action: le financement de 
!'infrastructure, 1 'industrialisation et le commerce. 
En ce qui concerne le premier, M. Hamid fait obser­
ver que, d 'apr~s le paragraphe 43 de la publication 
intitul~e Les besoins des pays peu d{)velopp~s en 
mati~re d '{)quipement (A/ AC .102/ 5), le total des be­
so ins des pays sous-dflvelopp~s en capitaux {)t:ran­
gers, aux fins du d{)veloppement , atteindrait environ 
5 milliards 700 millions de dollars par an au cours 
de la p~riode 1962-1971, et environ 4 milliards 
700 millions durant la pflriode 1972-1976. Les (ltudes 
r{)centes font apparaftre de nouveaux besoins, mais 
n 'indiquent aucune nouvelle solution ou source de 
capitaux. 11 semble que la seule autre source soit le 
d{)sarmement, et le Gouvernement irakien attend que 
les pays int{)ressfls adoptent une attitude plus favorable 
quant aux mesures pratiques a prendre en ce sens. 

23. Le courant actuel des capitaux et de 1 'assistance 
vers les pays en voie de d(lveloppement est d{)cevant: 
1 'objectif du Fonds sp~cial n 'a pas H~ atteint, une 
bonne part du courant de capitaux est absorb~e par 
les pays d~velopp(ls, et les fonds qui parviennent aux 
pays en voie de d~veloppement sont soit fournis a des 
conditions dMavorables, soit assortis de restrictions, 
C 'est pourquoi on a vu naftre 1 'id~e d 'un fonds d '{)qui­
pement initialement ~mise lors de la cinqui~me 
session de 1 'Assembl~e g~n{)rale. Au cours des 
longues discussions qui ont suivi, une nette diver­
gence de vues s 'est fait jour, les pays avanc{)s pr~­
conisant une assistance bilat~rale et les pays sous­
d{)veloppfls une assistance multilat~rale. Malgrfl 
certains faits nouveaux, notamment 1 'acceptation d 'une 
meilleure conception du r8le des Nations Unies et le 
succ~s de 1 'id{)e de non-engagement, qui mili.tent 
en faveur de 1 'assistance multilat{)rale, les deux 
groupes sont rest~s sur leurs positions et le projet 
de statut du fonds est demeurfl lettre morte. 

24, La dflcision du Co mit{) pour un fonds d '{)quipe­
ment des Nations Unies de demander au Secrfltariat 
d ·~tudier la possibilit{) de transformer le Fonds 
sp~cial en un fonds d '{)quipement, la proposition 
tendant '1l. proroger le mandat du Comit(l et la propo­
sition br~silienne d '(ltablir un mflcanisme permanent 
pour l'~tude des besoins en capitaux de d~veloppe­
ment et du courant des capitaux sont autant de me­
sures positives, expos~es dans le rapport du Comit(l 
sur sa troisi~me session (A/5536), qui m~ritent 1 'ap­
probation de 1 'Assembl(le, La dfll~gation irakienne 
esp~re que 1 '(ltude envisag~e se concentrera sur les 
besoins plutM que sur les possibilit~s. 

25. L 'industrialisation est la clef de voO.te d 'un d~ve­
loppement bien congu et r~gulier, non seulement parce 
qu 'elle est essentielle au progr~s. mais aussi parce 
qu 'elle per met aux pays en voie de d~veloppement de 
tirer parti, eux aussi, des r(lalisations techniques. 
Mais le d(lveloppement industriel d~pend (lgalement 
d 'une structure harmonieuse du commerce inter­
national. Le Gouvernement irakien estime que la 
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cr~ation d 'une institution sp(Jcialis(Je pour le d(Jve­
loppement industriel aurait une tr~s grande utilittl: 
d 'abord, elle permettrait de faire largement con­
naftre l 'expi§rience acquise par certains des pays en 
voie de d(Jveloppement; ensuite, les pays en voie de 
d(Jveloppement pourraient se familiariser avec les 
facteurs fondamentaux qui m~nent au progr~s €lcono­
mique; enfin, el.le permettrait de tirer les le<;ons de 
l 'exp(Jrience technique des pays dtlvelopp(Js, ainsi que 
d 'Hudier les probl~mes du financement industriel 
et les solutions qui y ont (Jt(J apport(Jes dans les 
pays d(Jvelopp(Js. En pr(Jconisant la cr(Jation d 'une 
institution sp(Jc:ialis(Je, la d(Jlflgation irakienne ne 
souhaite aucunement m1mmiser l 'importance du 
Centre de d(Jvelloppement industriel, qui rendra cer­
tainement d 'inestimables services. 

26. Le transfert et l 'application de la science et de 
la technique dans l 'int(Jr~t des r(Jgions mains d€lve­
lopp(Jes est, de par sa nature m~me, l 'un des aspects 
du d€lveloppement industriel. La d(Jl(lgation irakienne 
se f€llicite de la dtlcision prise, pour donner suite aux 
travaux de la Conf€lrence des Nations Unies sur l 'ap­
plication de la science et de la technique dans l 'inttlr~t 
des ri§gions peu d€lveloppees, de crtler un comit€l 
dans ce domaine, mais elle estime qu 'un probl~me 
aussi complexe devrait ~tre confi(l h une institution 
specialis€le · pour le d(Jveloppement industriel. En 
particulier, M. Hamid voit mal quel pourrait ~tre h 
cet €lgard le r(He du Fonds sp€leial, dont les res­
sources sont d€l:ih limitees. 

27. L '€lcart entre les pays en voie de dtlveloppement 
et les pays d€lvelopp€ls reste important. La diff€lrence 
consid€lrable qui existe entre ces deux groupes de 
pays, du point de vue du revenu par habitant, ressort 
de fa<;on particuli~rement frappante d 'un examen de la 
situation commerciale. Alors que les pays en voie de 
dtlveloppement clevraient attendre de la cooperation et 
de 1 'aide, ils ne cherchent plus maintenant qu 'h se 
proteger des influences nMastes, des restrictions et 
des fluctuations des prix de leurs produits de base. 
Ils s 'efforcent cl 'obtenir de meilleurs prix pour leurs 
marchandises, ai.nsi que de justes possibilites du 
point de vue du travail et des marc:h{ls. L 'elimination 
de tous les obstacles h leurs exportations n 'est pas 
seulement une :ldee noble; c 'est aussi une necessite 
pratique. La dl~legation irakienne souscrit enti~re­
ment h la decllaration commune present€le par les 
reprtlsentants des 17 pays en voie de developpement 
au Comite preparatoire de la Conference des Nations 
Un:ies sur le commerce et le developpement et esp~re 
que l 'Assemblee generale adoptera une resolution 
s 'inspirant de cet appel. 

28. Pour les pays en voie de developpement, l 'ob­
jectif de la Conference est de donner au commerce 
international une meilleure structure qui tienne compte 
de la productiv:ite de leurs peuples, lorsqu 'ils com­
menceront h jouer leur rOle dans le monde technique 
et industriel. Une meilleure division internationale du 
travail implique la creation de possibilites pour les 
peuples des pays en voie de developpement, lesquels 
sont soit Moignes des marches remunerateurs, soit 
depourvus de personnel specialise en raison de leur 
sous-developpement. Mais il y a d 'autres facteurs 
importants tels que les pratiques discriminatoires de 
certains groupements r(Jgionaux qui ont ferm€l leurs 
partes aux mati~res premi~res et aux articles semi­
finis des pays e)l voie de developpement. 

29. Il est clair que les avantages d'un commerce 
international €llargi seront partages par les pays deve-

loppes et les pays en voie de developpement. La plu­
part des questions h l 'ordre du jour provisoire de la 
Conference, tel qu 'il figure clans le rapport du Co mite 
sur sa premi~re session (E/3720, par. 6), ont He 
longuement traitees h l 'Assembl€le generale, mais 
elles ne l 'ont jamais et(l d 'une fa<; on aussi complMe 
qu 'elles le seront h la Conference, ni dans la m~me 
perspective. 

30. En ce qui concerne la decentralisation des acti­
vit(Js des Nations Unies dans les clomaines economique 
et social et le renforcement des commissions econo­
miques regionales, M. Hamiel attire 1 'attention sur le 
dilemme dans lequel se trouvent les pays qui n 'appar­
tiennent b. aucune commission economique r(Jgionale. 
Il esp~re que le centre de Beyrouth sera elargi de 
fa<;on a pouvoir repondre aux besoins des pays arabes 
de la region. 

31. La clel(Jgation irakienne accueille avec satis­
faction le plan propose dans la note du Secretaire 
general (E/3780) pour la cr(Jation cl'un institut de 
formation et de recherche des Nations Unies, et elle 
esp~re qu 'une fois crM cet institut pourra aider les 
pays en voie de d€lveloppement a fonder leurs propres 
instituts dans ce domaine. 

32. Depuis la r€lvolution de fevrier, le Gouvernement 
irakien a fait porter 1 'essentiel de ses efforts sur 
1 'am€llioration des termes de 1 '€lchange avec les autres 
pays arabes. Il a etabli une unite economique avec la 
Republique arabe syrienne et examine la possibilite 
de convoquer une conf(Jrence ec:onomique arabe b. 
Bagdad. Le commerce de 1 'Irak avec le reste du 
monde est liberal et sans restrictions. Le Gouver­
nement irakien prepare un nouveau plan de d€lvelop­
pement mettant 1 'accent sur des pro jets plus produc­
tifs et pr(Jvoyant un gigantesque programme de 
d€lveloppement rural, et il intensifie ses efforts dans 
le domaine de la rMorme agraire, tout ens 'employ ant 
a acc(Jlerer 1 'expansion industrielle. Il esp~re eon­
tinuer a recevoir 1 'aide des Nat ions U nies, notam­
ment en mati~re d'administration publique. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

33. Le PRESIDENT propose que la Commission fixe 
au vendredi 25 octobre la date limite pour le dtlpOt 
des pro jets de resolution ayant trait au premier groupe 
des questions qui lui ont Htl renvoyees et au vendredi 
ler novembre la date limite pour le depOt des projets 
de r(Jsolution interessant le second groupe de ques­
tions. La Commission est d€ljh saisie de trois projets 
de resolution dont le Conseil economique et social 
lui a recommand~ !'adoption dans ses r~solutions 937 
(XXXV), 964 (XXXVI) et 985 (XXXVI). Le President 
propose que le troisi~me projet soit examine en 
rapport avec le premier groupe de questions et les 
deux autres en rapport avec le second groupe. 

34. Bien qu 'aucune dtlcision ferme ne puisse ~tre 
prise en ce qui concerne 1 'ordre dans lequel seront 
examintls les differents pro jets de resolution jusqu 'h 
ce que les textes aient eU~ communiques, le President 
sugg~re que, conformement h la procMure anttlrieu­
rement appliqu€le, ces projets soient examin~s dans 
1 'ordre de leur dtlpOt. Au cas ott deux d 'entre eux 
traiteraient du m~me sujet, ils pourront ~tre grouptls 
et examines ensemble si la Commission le desire. 
Par ailleurs, on pourra donner la priorite h tel ou 
tel texte, si la majorite des membres estime qu 'il 
y a des raisons dtlcisives de le faire. 
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35. M. BOLT (Nouvelle-Z~lande) propose que, 
lorsque tous les projets de r~solution concernant une 
question donn~e auront ~t~ d~pos(ls, le Pr~sident fixe 
une date pour la cl6ture de la liste des orateurs sur 
cette question. 

36. M. ST ANOVNIK (Yougoslavie) suggl:lre que le 
Pr€lsident fixe au 22 ou 23 octobre la date limite 
pour le d~pN des projets de r~solution concernant 
le premier point de l'ordre du jour renvoy~ ~ la 
Commission. La date limite pour les projets de r~so­
lution concernant le deuxi~me point pourrait se situer 
une semaine ou 10 jours plus tard, et celle des pro jets 
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de r~solution sur le troisi~me point encore une 
semaine apr~s. Les travaux de la Commission se­
raient ainsi acc~lilr~s et le probl~me des priorit~s 
ne se poserait pas, l'ordre de priorit~ ~tant fonction 
de l'ordre du jour lui-m~me. 

37. M. TELL (Jordanie) et M, BINGHAM (Etats-· 
Unis d'Am~rique) appuient les deux suggestions. 

38. Le PRESIDENT indique qu 'il souhaite examiner 
ces suggestions plus avant et diff~rera done la d~ci­
sion en la mati~re. 

La s~ance est lev~e ~ 12 h 45. 
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